
Ligue des Cercles de Bridge de la Communauté Culturelle française  -  LBF   (asbl) 

Rue des Deux Eglises, 133 Bte 6  -  1210 Bruxelles     - � 02/514.53.82 

DEMANDE D'ARBITRAGE 
 

Division :   Série :  

 

Equipe A :   Equipe B :  

 

 

Main n° ______ 

♠ _________________ 

♥ _________________ 

♦ _________________ 

♣ _________________ 

 

♠ ______________ 

♥ ______________ 

♦ ______________ 

♣ ______________ 

 

 N  

O  E 

 S   

♠ ______________ 

♥ ______________ 

♦ ______________ 

♣ ______________ 

 

♠ _________________ 

♥ _________________ 

♦ _________________ 

♣ _________________ 

  

 Donneur : ___     

 

Vulnérable : ___ 

 

Enchères 

O N E S 

    

    

    

    

    

    

    

     

 

 

Résultat de la rencontre SANS cette donne qui 

est soumise à l'arbitrage : 

Equipe A : ___ IMP Equipe B : ___ IMP 

 

 

DECISION DE L'ARBITRE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature : ___________________________ 

 

Résultat de la rencontre APRES arbitrage 

Equipe A : _____ IMP _____ VP 

Equipe B : _____ IMP _____ VP 

 

Déroulement du jeu : 

 

Le

vé

e 

O N E S O N E 

1        

2        

3        

4        

5        

6        

7        

8        

9        

10        

11        

12        

13        

 

 

 

 

 

 

 

     Instructions importantes au verso     !!          



Ligue des Cercles de Bridge de la Communauté Culturelle française  -  LBF   (asbl) 

Rue des Deux Eglises, 133 Bte 6  -  1210 Bruxelles     - � 02/514.53.82 

 

Date : ____/____/________ 

 

Déclaration de l'équipe A  Déclaration de l'équipe B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Signature capitaine A 

 

 

 Signature capitaine B 

 

Composition des équipes 

N/S : Equipe _______________  E/O : Equipe ________________ 

N : _______________________________  E : _______________________________ 

S : _______________________________  0 : _______________________________ 

 

 

Instructions importantes 
 

1. L'utilisation du présent formulaire est obligatoire. Il doit être envoyé, en même temps que la feuille de 

résultat, au secrétariat de la L.B.F., à Bruxelles. 

2. Les mains ne peuvent être retirées du board qu'en présence d'un joueur au moins de chaque équipe. Une 

équipe qui contrevient à cette règle prend le risque de perdre tous ses droits. 

3. Le remplissage complet et correct du présent formulaire est obligatoire dès qu'un des capitaines en fait la 

demande. 

4. Si un des capitaines refuse de remplir le formulaire, ou ne le fait pas correctement, ou refuse de prendre 

part à l'annotation des mains, l'Arbitre général rendra sa décision sur base des éléments fournis par l'autre 

capitaine. Ce dernier doit noter que ses adversaires ont refusés de remplir correctement le formulaire. 


